
Direction de l’accès à l’information, des relations avec les citoyens et de la gestion documentaire

PAR COURRIEL 

Québec, le 15 octobre 2025 

N/Réf. : 2025-13126 

OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

Madame, 

Nous faisons suite à votre demande d’accès reçue le 24 septembre 2025, visant 
à obtenir les documents suivants:   

1. « la dernière version disponible du formulaire de plainte pour les personnes
incarcérées.
2. La dernière version disponible du formulaire de mémo pour les personnes
incarcérées.
3. La dernière mise à jour de la procédure concernant le traitement des mémos et
des plaintes ».

Nous vous transmettons les documents repérés par le Sous-ministériat des 
services correctionnels qui répondent à votre demande et qui vous sont 
accessibles. Vous remarquerez, sur certaines des pages transmises, que nous 
avons élagué un renseignement personnel appartenant à un tiers en application 
des articles 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l'accès aux documents, 

Original signé

Diane Gogoua 

p. j. Articles de la loi et avis de recours en révision 

2525, boulevard Laurier 
Tour du Saint-Laurent, 10e étage 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : 418 646-6777, poste 11010  
Télécopieur : 418 643-0275 



Chapitre A-2.1 
 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 
 
 
CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si 
cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par le 
titulaire de l’autorité parentale; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une 
ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, 
c. 22, a. 29. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent de l’identifier. 
 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110 
 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans 
le consentement de la personne concernée. 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de 
cette personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins 
d’une poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, 
ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est 
nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou 
réprimer le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire 
aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une 
situation d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne 
concernée; 
 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de 
recherche ou de statistique; 
 



6°  (paragraphe abrogé); 
 
7°  (paragraphe abrogé); 
 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 
67.1, 67.2, 68 et 68.1; 
 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport 
par un corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en 
application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un 
renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet 
événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont 
la santé ou la sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la communication 
d’un tel renseignement. 
 
1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 
57, a. 13; 2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 34, a. 37 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 
 
Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité publique 
en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels. 
 
Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels peut demander à la Commission d'accès à 
l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; 
elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 
 
Québec 

Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Montréal 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

b) Motifs : les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de 
traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, 
sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur 
un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un 
organisme public). 
 
c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès 
à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
 

 
 
 



Plainte 

Copie Personne confiée aux Services 
correctionnels 

Dossier de la personne confiée aux 
Services correctionnels Responsable de la saisie SGPC 

Ministère de la Sécurité publique DCO (2025-05) Ele - Man 2 1 I 04-F1 

Sécurité publique 

Niveau de plainte et 
délai de traitement : 

1er niveau  [2 jours ouvrables] 
2e niveau  [5 jours ouvrables] 
3e niveau  [7 jours ouvrables] 

Unité administrative 
Établissement de détention, DSPC, Directeur général 

1 IDENTIFICATION DE LA PERSONNE PRÉVENUE OU CONTREVENANTE 

Nom Prénom Date de naissance 
(aaaa-mm-jj) 

Secteur (en détention) ou No  dossier unique 
point de service (dans la communauté) 
Détention : Prévenu Contrevenant Communauté : 

2 ÉTAPE INFORMELLE : DÉMARCHES  DE RÉSOLUTION DES PROBLÈMES (à remplir seulement pour la plainte de niveau 1) 

2.1 Démarches de la personne confiée aux Services correctionnels 
Avez-vous essayé de régler votre problème avant de formuler votre plainte? Oui Non 

Si oui, quels moyens avez-vous utilisés ? 

2.2 Démarches de l’intervenant 

Nom et prénom  
(en lettres moulées) 

Y a-t-il eu des démarches pour solutionner le problème? Oui Non 

Si oui, lesquelles?  

3 OBJET DE LA PLAINTE : décrivez de façon claire, lisible et respectueuse le motif de votre plainte (un seul motif par plainte) 

4 REMISE DU FORMULAIRE À L’INTERVENANT 

Signature de la personne confiée aux Services 
correctionnels 

Signature de l’intervenant 

No de badge Date Heure 

(s’il y a lieu) (aaaa-mm-jj) (hh:mm) 

5 TRANSMISSION DU FORMULAIRE AU RÉPONDANT 

Nom et prénom de l’intervenant transmetteur 
(en lettres moulées) 

Signature du répondant 

No de badge Date Heure 

Signature de l’intervenant transmetteur (s’il y a lieu) (aaaa-mm-jj) (hh:mm) 

6 RETRAIT DE LA PLAINTE (avant de recevoir la réponse) 

   J’ai décidé de retirer ma plainte Date 

Signature du plaignant (aaaa-mm-jj) 

SPÉCIMEN



Copie Personne confiée aux Services 
correctionnels 

Dossier de la personne confiée aux 
Services correctionnels Responsable de la saisie SGPC 

Ministère de la Sécurité publique DCO (2025-05) Ele - Man 2 1 I 04-F1 

SYSTÈME DE TRAITEMENT DES PLAINTES 

COMMENT REMPLIR LE FORMULAIRE DE PLAINTE 
EXPLICATION DES NIVEAUX DE PLAINTE 
Si vous décidez de porter plainte par écrit, vous devez remettre votre plainte à un membre du personnel qui l’acheminera d’abord au 1er niveau de 
traitement et, si nécessaire, par la suite au 2e niveau puis au 3e niveau. Cependant, si le délai de réponse n’a pas été respecté, vous pouvez 
présenter votre plainte au niveau suivant. Il en est de même si l’objet de la plainte concerne une intervention ou une décision d’un répondant et 
qu’aucun substitut n’a été nommé ou ne peut être nommé pour répondre à la plainte. Indiquez le niveau de votre plainte en cochant l’une des cases 
1er, 2e et 3e en haut du formulaire à droite. Vous devez procéder de façon progressive, c’est-à-dire en commençant d’abord par le niveau 1 et, en 
cas d’insatisfaction, vous passez au niveau 2, et enfin au niveau 3. 
1er niveau 
Vous devez d’abord adresser votre plainte au premier niveau soit au chef d’unité ou au chef d’équipe. Vous devez recevoir une réponse écrite dans 
un délai de 2 jours ouvrables; le mot « ouvrable » désigne les jours de la semaine pendant lesquels les bureaux d’une unité administrative sont 
ouverts. 
2e niveau 
Si la réponse obtenue au premier niveau ne vous satisfait pas, vous pouvez en appeler par écrit à un deuxième niveau, celui du directeur de 
l’établissement de détention ou du directeur des services professionnels correctionnels. Vous devez, à nouveau, remplir un formulaire de plainte en 
cochant la case « 2e niveau », au centre de la section 2 du formulaire, joindre la réponse obtenue au niveau précédent et expliquer les motifs pour 
lesquels vous faites cette nouvelle plainte. Vous devez recevoir une réponse dans un délai de 5 jours ouvrables. 
3e niveau 
Si la réponse obtenue au 2e niveau ne vous satisfait pas, vous pouvez en appeler à un 3e niveau, celui du directeur général . Vous devez, à nouveau, 
remplir un formulaire de plainte en cochant la case « 3e niveau » au centre de la section 2 du formulaire, joindre la réponse obtenue au niveau 
précédent, et expliquer votre demande. Vous devez recevoir une réponse écrite dans un délai de 7 jours ouvrables. 
IDENTIFICATION DE L’UNITÉ ADMINISTRATIVE 
Vous devez identifier soit l’établissement de détention où vous êtes incarcéré, soit le bureau de la direction des services professionnels 
correctionnels qui exerce le suivi au moment où vous portez plainte, soit le directeur général  du réseau correctionnel où vous avez déposé votre 
plainte lorsqu’il s’agit d’une plainte de 3e niveau. 
SECTION 1 
IDENTIFICATION DE LA PERSONNE CONFIÉE AUX SERVICES CORRECTIONNELS 
Vous devez vous identifier vous-même : nom, prénom, date de naissance, secteur dans l’établissement de détention ou point de service dans la 
communauté, numéro de dossier et statut. 
SECTION 2 
ÉTAPE INFORMELLE : DÉMARCHES DE RÉSOLUTION DE CONFLITS (à remplir seulement pour la plainte de 1er niveau) 
2.1 Démarches de la personne confiée aux Services correctionnels 
En tant que personne confiée aux Services correctionnels, si vous vous croyez lésée par une décision, une recommandation, une action ou pour 
tout autre motif, tentez d’abord de résoudre votre problème avec la ou les personnes concernées. Cela peut se faire verbalement, par feuille de 
requête ou tout autre moyen. Si vous n’avez pas obtenu satisfaction, vous pouvez alors porter plainte par écrit en utilisant ce formulaire et vous 
devez indiquer les moyens que vous avez déployés pour résoudre le conflit.
2.2 Démarches du membre du personnel
Cette partie doit être remplie par le membre du personnel qui a tenté de solutionner le problème du plaignant avant le dépôt de la plainte de
1er niveau. Il doit spécifier toutes les démarches, verbales ou écrites, qui ont été effectuées pour aider le plaignant à résoudre son problème.
SECTION 3 
OBJET DE PLAINTE DÉPOSÉE 
Dans cet espace, vous devez décrire le plus clairement possible le motif de votre plainte (un seul motif par plainte) en indiquant la date, l’endroit, la 
ou les personnes concernées et toute autre information pertinente. Indiquez également la décision que vous souhaitez pour le règlement de votre 
plainte. De plus, celle-ci doit être rédigée d’une façon lisible et dans un langage respectueux, dépourvue de toute insulte ou menace à l’égard des 
personnes concernées. 
SECTION 4 
REMISE DU FORMULAIRE À UN MEMBRE DU PERSONNEL 
Vous devez signer le formulaire de plainte à l’endroit prévu sur le formulaire. Le membre du personnel, à qui vous remettez votre formulaire apposera 
son nom et sa signature puis inscrira la date et l’heure à laquelle ce formulaire lui a été remis. Ce membre du personnel peut être une personne 
différente de celle qui a essayé de résoudre votre problème au 1er niveau. 
SECTION 5 
TRANSMISSION DU FORMULAIRE AU RÉPONDANT 
Un membre du personnel transmettra par la suite le formulaire de plainte au répondant et tous deux y apposeront leur signature et la date de 
transmission. 
SECTION 6 
RETRAIT DE LA PLAINTE 
Vous pouvez décider de retirer votre plainte tant que vous n’avez pas reçu de réponse. 
COPIES DU FORMULAIRE 
Une copie signée du formulaire de plainte vous sera remise par un membre du personnel. 
Une copie sera acheminée à la personne répondante. Par la suite, une réponse vous sera transmise sur le formulaire « Réponse à une plainte ». 
Des copies de votre plainte et de la réponse seront déposées à votre dossier et une autre copie de ces deux documents sera conservée dans un 
fichier des plaintes. 
PROTECTEUR DU CITOYEN ET COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DE LA JEUNESSE 
Ce système de traitement des plaintes ne remplace ni n’annule les pouvoirs et responsabilités du Protecteur du citoyen et de la Commission des 
droits de la personne et de la jeunesse à qui des plaintes peuvent toujours être acheminées. Cependant, dans la majorité des demandes, les 
représentants du Protecteur du citoyen s’assureront que vous avez d’abord formulé votre plainte à l’interne, sinon ils vous inviteront à le faire. Les 
plaintes en provenance du réseau correctionnel relèvent du bureau du Protecteur du citoyen de Montréal. 

PROTECTEUR DU CITOYEN 
1080, Côte du Beaver Hall 
Bureau 1000, 10e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1S8   Sans frais : 1 800 361- 5865 
Courrier électronique : protecteur.citoyen@pc.gouv.qc.ca 
Internet : Accueil | Protecteur du citoyen 

COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DE LA JEUNESSE 
360, rue Saint-Jacques,2e étage 
Montréal (Québec)  H2Y 1P5     Sans frais : 1-800-361-6477 
Courrier électronique :  information@cdpdj.qc.ca 
Internet : www.cdpdj.qc.ca 

SPÉCIMEN

mailto:protecteur.citoyen@pc.gouv.qc.ca
https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr
mailto:information@cdpdj.qc.ca
http://www.cdpdj.qc.ca/
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Volume Secteur Section Pièce

2 1 I 04

Sous-ministériat des services correctionnels
Page 8 de 22

Sujet : Système de traitement des plaintes des 
personnes confiées aux Services 
correctionnels

Mise en vigueur le : 14 février 2005

Source : Direction du conseil à l’organisation Approuvée par :

Modifiée le : 17 juillet 2007
4 décembre 2012

27 mars 2014
26 mai 2017
14 mai 2025

Politiques, instructions et procédures administratives du réseau correctionnel

possible et prévu dans l’instruction 2 1 F 02 « Réclamations concernant les 
biens personnels (personne incarcérée) », et de lui remettre le formulaire 
approprié.

I-13.7 Révision de classement. Le Système de traitement des plaintes ne peut pas 
servir à réviser des décisions en matière de classement (notamment les 
demandes ou les décisions de protection). Il s’agit alors d’expliquer à la 
personne le mécanisme de révision possible et prévu dans l’instruction 2 1 I 03 
« Classement d’une personne incarcérée dans un établissement de détention »,
et de lui remettre le formulaire approprié, le cas échéant.

I-13.8 Demande d’accès. Les demandes d’accès en vertu de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels doivent être adressées au responsable de l’accès du MSP. La 
personne qui veut faire une telle demande doit donc en être informée.

Une personne confiée aux Services correctionnels peut demander le réexamen d’une 
réponse portant sur l’irrecevabilité d’une plainte conformément à la sous-section 5.3.3, à 
moins que celle-ci soit irrecevable parce qu’elle est manifestement frivole, vexatoire ou 
belliqueuse ou qu’elle contienne des insultes ou des menaces (motifs d’irrecevabilité I-7 et 
I-8).

5.3.3 Processus de traitement des plaintes

Le processus de traitement des plaintes comprend trois niveaux.

Ce processus débute lorsque la personne confiée aux Services correctionnels dépose une 
plainte conformément à ce qui est prévu à la sous-section 5.3.3.1. 

Le plaignant peut retirer sa plainte tant et aussi longtemps qu’il n’a pas reçu de réponse à 
celle-ci. À cet effet, la sous-section 6 « Retrait de la plainte » du formulaire 2 1 I 04-F1 doit 
être signée par le plaignant.

Un répondant ne peut pas répondre à plus d’un niveau à l’intérieur d’une même plainte.

5.3.3.1 Premier niveau
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Sujet : Système de traitement des plaintes des 
personnes confiées aux Services 
correctionnels

Mise en vigueur le : 14 février 2005

Source : Direction du conseil à l’organisation Approuvée par :

Modifiée le : 17 juillet 2007
4 décembre 2012

27 mars 2014
26 mai 2017
14 mai 2025

Politiques, instructions et procédures administratives du réseau correctionnel

Instruction 2 1 F 02 « Réclamations concernant les biens personnels (personne 
incarcérée) »;
Loi canadienne sur les droits de la personne, L.R.C. (1985), ch. H-6;

Loi sur le Protecteur du citoyen, L.R.Q., c. P-32;

Loi sur le système correctionnel du Québec, L.R.Q., c. S-40.1, a. 193 (4o);

Procédure administrative 3 1 H 08 « Rapports et personnes à joindre lors 
d’événements »;

Règlement d’application de la Loi sur le système correctionnel du Québec, a. 62 à 67 
(plaintes); Règles minima pour le traitement des détenus, Congrès des Nations Unies 
pour la prévention du crime et le traitement des délinquants (Genève 1955).
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